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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnites des elus locaux
Question écrite n° 4362

Texte de la question

M. Yves Freville attire l'attention de M. le ministre du budget sur une difficulte d'application de la circulaire du 14
mai 1993 relative a l'application de la retenue a la source sur les indemnites de fonction percues par les titulaires
de mandats locaux instituee par l'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992, no 92-1476 du 31
decembre 1992. Meme si la retenue a la source est effectuee en pratique sur une base mensuelle ou
trimestrielle, le bareme vise a l'article 47 de la loi est un bareme annuel et il importe par consequent qu'en fin
d'annee la retenue a la source soit calculee sur une base annuelle. Mais cette retenue a la source calculee sur
une base annuelle peut differer, du fait de la progressivite du bareme, de la somme des retenues mensuelles ou
trimestrielles effectuees au cours de l'annee consideree si les indemnites versees aux titulaires des mandats
locaux fluctuent d'un mois a l'autre, ce qui est en general le cas lorsque des vacations d'un montant variable
s'ajoutent a une remuneration fixe. Il conviendrait donc logiquement de proceder en fin d'annee a un ajustement
egal a la difference, positive ou negative, entre la retenue a la source calculee sur une base annuelle, et la
somme des retenues operees en cours d'annee. De plus, le calcul de la retenue a la source sur une base
annuelle suppose que la fraction representative des frais d'emploi, egale a 100 p. 100 des indemnites versees
par les maires dans les communes de moins de 1 000 habitants, soit egalement determinee sur une base
annuelle qui ne se confond pas avec 17 p. 100 de l'indice 1015 de l'echelle indiciaire de la fonction publique a
une date donnee. Il lui demande en consequence de lui preciser les modalites d'ajustement du montant de la
retenue a la source en fin d'annee.

Texte de la réponse

Le regime d'imposition des indemnites de fonction percues par les titulaires de mandats locaux fait actuellement
l'objet d'une reflexion d'ensemble en vue d'attenuer les difficultes d'application qui sont apparues, notamment
celles dont font etat les honorables parlementaires. Cela dit, il est des a present possible de preciser les points
suivants : 1/ Les fonctionnaires en position de detachement pour exercer un mandat electif local selon les regles
definies par la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique de l'Etat, peuvent etre consideres comme n'exercant pas d'activite professionnelle, au sens de l'article
47 de la loi de finances rectificative pour 1992 no 92-1476 pendant la periode de detachement. Ils peuvent des
lors opter pour l'imposition a l'impot sur le revenu des indemnites de fonction qu'ils percoivent dans le cadre de
leur mandat electif local. 2/ La loi n'a pas prevu une regularisation des retenues effectuees en cours d'annee des
lors que les limites des tranches du bareme annuel qui est applicable sont reduites proportionnellement a la
periode a laquelle se rapporte le paiement de l'indemnite de fonction et a la duree d'exercice du mandat pendant
cette periode. 3/ Le delai pendant lequel les retenues a la source afferentes aux indemnites de fonction percues
par les titulaires de mandats locaux, qui n'ont pu etre prelevees au debut de cette annee est double. La
regularisation peut donc s'effectuer sur la periode de juillet 1993 a juillet 1994. Cet amenagement a ete porte a
la connaissance des prefets charges d'informer les elus locaux et figure dans une instruction du 8 juin 1993 au
bulletin officiel des impots sous la reference 5 F-14-93.
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